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Résumé 

Sous l’effet du développement conjoint de la responsabilité sociale des entreprises 

et de l’entrepreneuriat social, les collaborations entre organisations { but lucratif 

et sans but lucratif sont aujourd’hui fréquemment présentées comme fructueuses 

pour les deux parties. D’une part, elles seraient susceptibles d’accompagner les 

entreprises vers une meilleure prise en compte des enjeux sociaux et environne-

mentaux. D’autre part, elles permettraient au secteur sans but lucratif d’accéder { 

de nouvelles ressources nécessaires { l’accomplissement de ses missions. Face { 

ces attentes élevées, il est intéressant de tirer les enseignements de la littérature 

qui s’est développée sur le sujet depuis une quinzaine d’années, principalement 

dans le monde anglo-saxon. Le bilan de ces travaux se révèle mitigé : si ces collabo-

rations apparaissent potentiellement prometteuses, leur mise en œuvre s’avère 

particulièrement délicate. 

Mots-clés : organisations sans but lucratif ; entrepreneuriat social ; coopération ; 

RSE 

Abstract 

As a result of CSR and social entrepreneurship, collaborations between non-profit 

and for-profit organizations are usually seen as mutually profitable. On one hand 

businesses could consider social and environmental issues. On the other hand non-

profit organizations could get new resources to achieve their missions. These ex-

pectations call for an insight into the expanding research on this topic. Mixed re-

sults: if these collaborations are indeed promising, their implementation is very 

difficult. 

Keywords: non-profit organisations ; social entrepreneurship ; cooperation ; CSR  
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INTRODUCTION 

 

Comme le remarque Harris (2012), alors que les spécialistes des organisations 

sans but lucratif ont largement étudié les relations de celles-ci avec les pouvoirs 

publics, ils ne se sont que peu intéressés à celles nouées avec le secteur à but lucra-

tif. Initialement, ces relations ont été envisagées sous l’angle de la compétition, 

dans le cadre d’une réflexion sur les distorsions de concurrence induites par la 

législation propre aux organisations sans but lucratif lorsque celles-ci dévelop-

paient des activités commerciales pour assurer leur financement (Schiff et Weis-

brod, 1991). Mais depuis une quinzaine d’années, au fur et { mesure que la produc-

tion sur cet objet de recherche s’intensifiait, la littérature a principalement envisa-

gé ces relations sous l’angle de la coopération. Les modalités de cette coopération 

s’avèrent très variées, allant de la simple philanthropie { la création de filiales 

communes en passant par des opérations commerciales conjointes (sponsoring, 

accords de licence, cause-marketing…) et des relations classiques de client { four-

nisseur (Wymer & Samu, 2003). 

On peut toutefois s’interroger sur la question de savoir dans quelle mesure on peut 

bien parler de coopération pour qualifier ces relations. Dans la littérature, une 

grande diversité de termes est utilisée pour qualifier ces relations entre organisa-

tions à but lucratif et sans but lucratif.1 Le terme de partenariat est celui le plus 

souvent retenu (Waddock, 1988 ; Googlins et Rochlins, 2000 ; O’Regan & Oster, 

2000 ; Selsky et Parker, 2005 ; Seitanidi et Ryan, 2007 ; Seitanidi et Crane, 2009 ; 

Seitanidi, 2010 ; Herlin, 2013). Mais d’autres terminologies lui sont souvent préfé-

rées comme celles d’alliance (London et al., 2000 ; Berger et al., 2004) ou de colla-

                                                        

1 Si la littérature retient principalement l’organisation sans but lucratif comme ca-

tégorie d’analyse, les travaux les plus récents utilisent fréquemment le terme 

d’entreprise sociale comme nous le verrons dans la deuxième partie du texte. 
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boration (Huxham, 1996 ; Austin, 2000 ; Galaskiewicz et Colman, 2006 ; Di Dome-

nico et al., 2009 ; Huybrechts et Nicholls, 2011).2 Pour autant, ces différents termes 

ne présument en aucune manière de la nature des relations qui s’établissent effec-

tivement. Comme le souligne Defalvard (2000), la coopération ne doit en effet pas 

être réduite { une simple coordination, c’est-à-dire { l’interaction entre des organi-

sations agissant seules dans leur intérêt propre : au contraire la coopération se 

définit comme un « agir ensemble dans un objectif commun » (2000, p. 19). 

Nous nous proposons ici de présenter la littérature sur les relations entre organi-

sations { but lucratif et sans but lucratif sous l’angle de la coopération. Dans cet 

objectif, nous reprenons la distinction proposée par Forgues et al. (2006) pour 

classer les analyses des relations interorganisationnelles. Nous présentons tout 

d’abord les travaux s’inscrivant dans une approche fonctionnaliste, c’est-à-dire 

insistant sur les facteurs { l’origine des collaborations. Puis nous nous centrons sur 

les recherches relevant d’une approche dialectique dont la spécificité « consiste à 

souligner l’existence de contradictions, de forces opposées { l’œuvre dans les rela-

tions interorganisationnelles » (2006, p. 23). Ces deux approches s’avèrent en effet 

complémentaires pour apprécier à la lumière des travaux déjà réalisés la réalité de 

la coopération dans les collaborations entre organisations à but lucratif et sans but 

lucratif. 

  

                                                        

2 Dans la suite du texte, nous privilégierons l’usage du terme « collaboration » dans 

le sens très large que lui donne Austin (2000), { savoir l’ensemble des relations qui 

peuvent survenir au cours du temps entre des organisations sans but lucratif et à 

but lucratif. 
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I. LES ANALYSES FONCTIONNALISTES 

 

Les analyses fonctionnalistes mettent avant tout l’accent sur les bénéfices tirés de la 

relation pour chacun des partenaires. De ce point de vue, deux motivations sont princi-

palement mises en avant : réduire les coûts et accéder à des ressources. 

 

1. Les collaborations comme moyen de réduire les coûts 

 

Une première interprétation des relations interorganisationnelles réside dans 

l’économie des coûts de transaction qui se focalise sur la minimisation des coûts. 

Ce cadre théorique est utilisé par O’Regan & Oster (2000) pour analyser les rela-

tions entre organisations à but lucratif et sans but lucratif. Leur postulat de départ 

est qu’une activité donnée se décompose en plusieurs tâches, chacune pouvant 

être assurée par des agents distincts. Elles font également l’hypothèse 

qu’organisations { but lucratif et sans but lucratif se distinguent par des avantages 

comparatifs différents selon les tâches. Logiquement, des partenariats s’imposent 

lorsque la réalisation d’une activité donnée suppose la combinaison de diverses 

tâches, chacune étant confiée au type d’organisation la plus efficace dans son exé-

cution. 

Pour déterminer les tâches pour lesquelles chacun de ces types d’organisations 

dispose d’un avantage comparatif, elles se basent sur deux critères : la complexité 

des objectifs et les économies d’échelle. Elles postulent alors que les organisations 

sans but lucratif ont un avantage comparatif lorsque les objectifs visés par les 

tâches sont complexes, alors que les organisations à but lucratif sont quant à elles 

plus aptes { tirer parti des économies d’échelle. Il en résulte quatre cas. Lorsque 

les objectifs sont complexes et les économies d’échelle faibles, les organisations 

sans but lucratif ont un avantage comparatif. Lorsque les objectifs sont simples et 
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les économies d’échelle élevées, les organisations { but lucratif de grande taille ont 

un avantage comparatif. Lorsque les objectifs sont simples et les économies 

d’échelle faibles, les organisations { but lucratif de petite taille ont un avantage 

comparatif. Enfin, lorsque les objectifs sont complexes et les économies d’échelle 

élevées, il y a indétermination pour savoir lesquelles des organisations sans but 

lucratif ou des organisations à but lucratif de grande taille sont les plus efficaces. 

Les auteurs présentent ensuite deux études de cas de partenariats entre organisa-

tions à but lucratif et sans but lucratif. Dans le premier cas, il s’agit d’une Universi-

té de statut non-lucratif sous-traitant l’entretien de ses équipements { une organi-

sation { but lucratif. Les auteurs considèrent qu’il s’agit l{ d’une activité peu com-

plexe et sujette à des économies d’échelle, ce qui explique par conséquent son ex-

ternalisation { une organisation { but lucratif. Dans le second cas, il s’agit d’un 

marché public visant l’activation des bénéficiaires de l’aide sociale. Les pouvoirs 

publics ont retenu l’offre issue d’un partenariat entre une organisation { but lucra-

tif et une organisation sans but lucratif. Dans l’exécution du marché, chacune as-

sure des tâches distinctes : l’organisation sans but lucratif prend en charge la rela-

tion aux bénéficiaires alors que l’organisation { but lucratif assume la prospection 

d’emplois auprès des entreprises et le management global du partenariat. Les au-

teurs expliquent alors le partenariat par le fait que cette activité de service social 

se caractérise à la fois par sa complexité (dans la mesure où il est difficile de codi-

fier la relation aux bénéficiaires et d’en apprécier les résultats) et par la possibilité 

d’économies d’échelle (dans la prospection d’emplois et l’organisation de systèmes 

d’information { l’échelle d’un vaste territoire). Toutefois, selon elles, la décision ne 

doit pas se limiter aux coûts de production relatifs des différents secteurs dans 

chaque tâche. Il faut aussi prendre en considération les coûts de transaction qui 

résultent de la coordination que suppose le partenariat. Conformément au cadre 

théorique choisi, la discussion se centre alors sur le risque d’opportunisme dans 

ces partenariats et les moyens d’y remédier. 

Dans cette étude, les partenariats entre organisations à but lucratif et sans but lu-

cratif ne résultent donc que de la recherche d’une minimisation des coûts : « cha-
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cun s’efforce d’utiliser le processus de contractualisation pour exécuter ce qu’il fait 

le mieux. » (2000, p. 138). Il n’y a pas de recherche d’un but commun mais simple-

ment coordination d’actions individuelles guidées par des intérêts propres. 

 

2. Les collaborations comme moyen d’accéder à des ressources 

 

Un autre cadre d’analyse des collaborations interentreprises s’appuie sur la « théo-

rie basée sur les ressources ». Ici les collaborations constituent pour les entre-

prises un moyen de se procurer auprès de leurs homologues les ressources qui 

leur manquent. En résulte alors un « avantage collaboratif » (Kanter, 1994). Ce 

cadre théorique a été largement utilisé pour analyser les collaborations entre sec-

teurs à but lucratif et sans but lucratif. 

Ainsi, dans son travail pionnier sur les « partenariats sociaux », Waddock propose 

une définition qui inscrit le phénomène dans cette perspective : « Un partenariat 

est un engagement par une entreprise ou un groupe d’entreprises de travailler 

avec une organisation d’un autre secteur économique (public ou sans but lucratif). 

Il implique un engagement de ressources – du temps et des efforts – par des indivi-

dus des organisations partenaires. Ces individus travaillent de façon coopérative 

pour résoudre des problèmes qui les affectent tous. Le problème peut être défini 

au moins en partie comme une question sociale : sa résolution bénéficiera à chacun 

des partenaires. Les partenariats sociaux prennent en charge des questions qui 

s’étendent au-delà des frontières organisationnelles et des objectifs traditionnels 

et s’inscrivent au sein du domaine habituel des politiques publiques – c’est-à-dire 

dans l’arène sociale. Ils requièrent un engagement actif plutôt que passif de toutes 

les parties. Les participants doivent réaliser un engagement de ressources qui n’est 

pas seulement monétaire. » (1988, p. 18, souligné par nous). Sa définition se situe à 

la base de la littérature sur les « cross-sector social partnerships » (CSSP) qui s’est 



 8 

largement développée depuis une dizaine d’années (Selsky et Parker, 2005 ; Seita-

nidi, 2010). 

Huxham (1996) part également du postulat que certains problèmes sociaux ne 

peuvent être résolus par une organisation agissant de manière isolée. Leurs rami-

fications dans différentes sphères de la société les rendraient complexes et feraient 

qu’ils ne pourraient être traités que par la collaboration d’organisations distinctes. 

Il en découlerait un avantage collaboratif qui « apparaît lorsque quelque chose 

d’inhabituellement créatif est produit –peut-être l’atteinte d’un objectif– qu’aucune 

organisation n’aurait pu produire seule et lorsque chaque organisation, au travers 

de la collaboration, est en mesure d’atteindre ses propres objectifs mieux qu’elle 

ne l’aurait fait seule » (1996, p. 14). La difficulté selon Huxham est qu’existe une 

« inertie collaborative » définie comme « la situation dans laquelle le travail appa-

rent lié à une collaboration est considérablement ralenti par rapport à ce qui serait 

attendu » (1996, p. 4). Cela est principalement dû au fait qu’existent entre les sec-

teurs des différences dans les buts, le langage, les procédures, la culture et le pou-

voir supposé. Pour que la collaboration fonctionne, il faut donc que chaque organi-

sation trouve un intérêt { travers le partage de ressources. La recherche d’un but 

commun ne fait pas disparaître les intérêts individuels de chaque partenaire, au 

contraire ce sont eux qui restent prédominants et constituent le moteur de la col-

laboration. 

Ces travaux ont été prolongés par l’article d’Austin (2000) qui constitue la réfé-

rence la plus fréquemment citée. Comme l’indique d’emblée le titre de son article, 

le travail d’Austin relève du management stratégique. Il justifie ainsi le choix de ses 

études de cas par le fait « qu’elles étaient considérées comme stratégiquement im-

portantes par les partenaires » (2000, p. 70). Il s’inscrit nettement dans la perspec-

tive de la théorie basée sur les ressources puisque considérant que « ce qui rap-

proche organisations sans but lucratif et entreprises est la recherche de nouvelles 

ressources et d’approches organisationnelles plus efficaces » (2000, p. 69, souligné 

par nous). Dans cette optique, il propose la notion de « construction de la valeur de 

la collaboration » dont le but est « de nous aider à systématiquement analyser et 
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comprendre comment la valeur est définie, créée, équilibrée et renouvelée au sein 

de l’alliance { chaque étape du continuum de la collaboration » (2000, p. 71). Ce 

« continuum de la collaboration » englobe les différentes relations qui peuvent 

survenir dans une alliance au fur et à mesure de son évolution : c’est ce qu’il 

nomme les stades philanthropique, transactionnel et intégratif. 

Le stade philanthropique se caractérise par le fait que « la nature de la relation est 

celle d’un donneur charitable et d’un bénéficiaire » (2000, p. 71). Le stade transac-

tionnel est celui pour lequel « la nature de la relation se caractérise par un échange 

de ressources explicite centré sur des activités spécifiques » (2000, p. 71) Enfin 

dans le stade intégratif, « la nature de la relation est marquée par le fait que les 

missions, les personnes et les activités des partenaires commencent à se confondre 

dans une action collective et une intégration organisationnelle. Ce stade s’approche 

d’une joint-venture et représente le niveau stratégique le plus élevé d’une collabo-

ration » (2000, p. 71). Pour Austin, ce « continuum de la collaboration » sert à clas-

ser et caractériser les différents types de relations entre entreprises et organismes 

à but non lucratif et les étapes par lesquelles elles sont susceptibles de passer au 

fur et { mesure qu’évolue l’alliance. Néanmoins, l’auteur prend soin de préciser 

que son schéma n’est pas évolutionniste. D’une part, « la progression sur le conti-

nuum n’est pas automatique, et un retour en arrière peut survenir » (2000, p. 72). 

D’autre part, « le continuum n’est pas un modèle normatif ; un stade n’est pas né-

cessairement meilleur qu’un autre. » (2000, p. 72) Enfin, « les stades ne sont pas 

distincts mais se mêlent plutôt les uns aux autres. Les alliances peuvent avoir des 

caractéristiques qui tendent { correspondre avec plus d’un stade au fur et { me-

sure de leur évolution. » (2000, p. 72) 

Avant que l’alliance ne soit mise en œuvre, les deux parties vont évaluer la valeur 

qu’elles attendent de la collaboration. Pour les organisations sans but lucratif, la 

valeur de la collaboration réside dans des ressources financières additionnelles, 

des services et des biens, un accès { d’autres entreprises, à une technologie et/ou à 

une expertise, de nouvelles perspectives et une plus grande renommée. Pour les 

entreprises, la valeur de la collaboration réside dans une meilleure réputation, un 
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meilleur état d’esprit parmi les salariés, une amélioration dans le recrutement, la 

fidélisation et le développement des compétences, l’enrichissement des valeurs et 

de la culture de l’entreprise, la fidélisation de la clientèle et l’attrait pour les inves-

tisseurs, l’expérimentation et le développement. On peut noter que la valeur de la 

collaboration n’est ici envisagée que sous l’angle de l’intérêt propre de chaque par-

tenaire. Par ailleurs, même si l’approche d’Austin est clairement fonctionnaliste, 

l’existence d’un intérêt mutuel { collaborer constitue pour lui une condition néces-

saire mais pas suffisante. Ainsi, il identifie une série de « leviers » (compatibilité 

des valeurs, connexions personnelles, vision partagée, apprentissage continu) et de 

« facilitateurs » (attention soutenue, communication, système organisationnel, re-

devabilité) qui s’avèreraient selon lui déterminants dans la mise en œuvre de 

l’alliance. 

Austin distingue alors en fonction des types de ressources mobilisées dans la col-

laboration trois modalités de création de valeur, qui correspondent chacune { l’une 

des étapes du « continuum de la collaboration ». Le stade philanthropique se carac-

térise par un transfert de ressources génériques, au sens où il s’agit de ressources 

que chacun aurait pu trouver chez un autre partenaire (par exemple des res-

sources financières). Le stade transactionnel suppose un échange des « compé-

tences cœur » de chaque organisation pour générer des bénéfices en faveur du par-

tenaire et de la collaboration. Dans ces deux premiers stades, on a simplement af-

faire à de la coordination dans la mesure où chaque partenaire agit seul. Enfin, le 

stade intégratif implique une création de valeur conjointe, où les bénéfices ne ré-

sultent pas d’un échange bilatéral de ressources mais de produits joints nécessi-

tant la combinaison de ressources et de compétences de chaque organisation. Il y a 

bien dans ce dernier stade un « agir ensemble » mais pas forcément de but com-

mun, de sorte qu’il n’est pas véritablement possible de parler ici de coopération. 

Cette limite a été intégrée par Austin dans sa contribution ultérieure avec Seitanidi 

(Austin & Seitanidi, 2012). Ils proposent ainsi l’ajout d’une quatrième étape dans le 

« continuum de la collaboration », le « stade transformationnel », qu’ils définissent 

ainsi : « Il s’appuie sur le stade intégratif mais va au-delà pour atteindre un niveau 
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plus élevé de convergence. L’objectif principal de ce stade est de co-créer un chan-

gement au niveau sociétal. » (p. 736) Selon les auteurs, plus les collaborations sont 

approfondies, plus elles sont susceptibles de produire un changement social. De 

fait, le stade transformationnel met l’accent sur le basculement qui commençait à 

s’opérer dans le stade intégratif : l’apparition d’un but commun et donc d’une 

réelle coopération. 

 

Bien que les analyses fonctionnalistes mettent l’accent sur les bénéfices potentiels 

des alliances entre organisations sans but lucratif et à but lucratif, il apparaît que 

ces relations ne peuvent généralement pas être considérées comme une réelle 

coopération mais en restent le plus souvent à une simple coordination. Les ana-

lyses dialectiques permettent de comprendre pourquoi il en est généralement ain-

si. 

 

II. LES ANALYSES DIALECTIQUES 

 

Les analyses fonctionnalistes se focalisent sur la formation des collaborations mais 

négligent en revanche leur fonctionnement effectif dans la durée. Or, la prise en 

compte de la dynamique des collaborations permet de mettre en évidence que 

celles-ci s’avèrent délicates. Berger et al. (2004) recensent ainsi six types de diffi-

cultés pouvant survenir durant une collaboration : incompréhension mutuelle 

quant aux objectifs du partenaire dans la collaboration et à ses contraintes, diffi-

culté { évaluer la valeur sociale créée par l’alliance et donc sous-estimation de 

celle-ci, déséquilibre dans la répartition du pouvoir entre les partenaires, mauvais 

choix de partenaire, épuisement de la collaboration au fil du temps sous l’effet de 

la lassitude, défiance. Les analyses dialectiques permettent alors de savoir com-

ment en pratique ces difficultés sont gérées par les partenaires. Il apparaît alors 
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deux risques qui font douter d’une réelle coopération : la possibilité de compromis 

déséquilibrés et la menace d’une perte de légitimité. 

 

1. La possibilité de compromis déséquilibrés 

 

Dans leur analyse des collaborations entre entreprise sociale et entreprise com-

merciale, Di Domenico et al. (2009) s’appuient sur la théorie de l’échange social. Ils 

supposent ainsi que les collaborations reposent sur un relatif équilibre entre les 

apports de chacun des partenaires, de façon à respecter le principe de réciprocité. 

Chaque organisation possède alors aux yeux de son partenaire une « valeur 

d’échange » qui dépend des besoins de celui-ci. Les auteurs considèrent que la va-

leur d’échange des entreprises sociales réside dans leur connaissance du territoire, 

leurs réseaux et leur légitimité en matière sociale, tandis que la valeur d’échange 

des entreprises commerciales réside dans leur connaissance des affaires, leur capi-

tal financier et leur légitimité sur le marché. Dès lors, une collaboration s’enclenche 

{ partir du moment où les deux organisations considèrent que la valeur d’échange 

de leur partenaire est suffisamment élevée. On peut ici noter que la décision de 

collaborer se base sur une appréciation des bénéfices individuels. Pour autant, 

l’existence de valeurs d’échange élevées pour les deux partenaires ne constitue 

qu’une condition nécessaire mais pas suffisante { la collaboration. Les auteurs in-

sistent ainsi sur le caractère primordial de la sélection du partenaire. Ils estiment 

que les entreprises sociales ne devraient pas collaborer avec des entreprises com-

merciales ayant des objectifs et des valeurs trop en décalage avec les leurs, et ce 

peu importe les bénéfices économiques potentiels. De même, ils estiment que les 

entreprises commerciales ne devraient collaborer qu’avec des entreprises sociales 

susceptibles de leur apporter des bénéfices commerciaux comme de nouveaux 

clients ou une meilleure réputation, et ce peu importe le potentiel en matière de 

capital social ou de légitimité locale. 
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Mais les auteurs ne s’en tiennent pas { une simple interprétation des causes { 

l’origine de la collaboration. Au contraire, de façon { prendre en compte la nature 

dynamique des partenariats et les relations de pouvoir qui en découlent, ils propo-

sent d’envisager la théorie de l’échange social dans une perspective dialectique. 

Une fois que la collaboration est effectivement mise en œuvre, des tensions appa-

raissent du fait des différences inhérentes { chaque type d’entreprise. Les auteurs 

identifient quatre points de conflit dans les collaborations entre entreprises so-

ciales et entreprises commerciales. Tout d’abord, une tension peut survenir au ni-

veau des buts et des logiques car les entreprises commerciales raisonnent en 

termes de part de marché alors que les entreprises sociales raisonnent en termes 

de besoins de la communauté. Ensuite, un conflit peut également apparaître con-

cernant l’utilisation des profits, les entreprises sociales étant enclines { les réinves-

tir dans des missions sociales alors que les entreprises commerciales souhaitent 

généralement les réinvestir pour développer l’activité. Une autre tension concerne 

la gouvernance de la collaboration qui peut générer de part et d’autre de la frustra-

tion, dans la mesure où les entreprises sociales revendiquent un fonctionnement 

qui se veut plus participatif mais aussi par conséquent plus complexe que celui des 

entreprises commerciales. Enfin, une dernière source de conflit réside dans la na-

ture de la responsabilité puisque les entreprises commerciales se sentent surtout 

responsables vis-à-vis de leurs actionnaires alors que les entreprises sociales se 

sentent responsables vis-à-vis de la communauté. Par conséquent, même si le par-

tenariat continue de s’avérer fructueux pour chacun des partenaires, les tensions 

risquent selon les auteurs d’augmenter avec le temps et de menacer la poursuite 

de la collaboration. 

La poursuite de la collaboration suppose alors l’élaboration d’une synthèse entre 

les deux partenaires, que les auteurs qualifient de « compromis politico-

économique, qui réconcilie le bien-être des marchés avec celui de la communauté » 

(2009, p. 902). Pour y parvenir, les auteurs considèrent que l’entreprise commer-

ciale et/ou l’entreprise sociale doivent opérer selon des valeurs différant substan-

tiellement de celles qui guident habituellement leurs comportements respectifs. Ce 

n’est qu’{ cette condition que les tensions peuvent être dépassées et la collabora-
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tion devenir pérenne. Mais les auteurs indiquent que ces synthèses restent rares et 

lorsqu’elles existent peuvent ne pas se révéler équilibrées : les vicissitudes de la 

collaboration conduisent fréquemment l’entreprise sociale { imiter l’entreprise 

commerciale en adoptant ses buts, ses priorités et ses modes d’opération. Les au-

teurs donnent ainsi deux exemples de collaboration où une synthèse a effective-

ment émergé, mais dans les deux cas c’est l’entreprise sociale qui a accepté des 

adaptations de façon à garantir la viabilité économique. On ne peut alors parler de 

réelle coopération dans la mesure où un but commun n’a pas émergé mais c’est 

plutôt un intérêt individuel qui l’a emporté sur l’autre. 

 

2. La menace d’une perte de légitimité 

 

Récemment, plusieurs analyses se sont inscrites dans le cadre théorique de la so-

ciologie néoinstitutionnaliste. L’originalité de cette approche est de considérer les 

organisations comme faisant partie d’un environnement institutionnel, ce qui les 

oblige pour survivre à se conformer aux normes et valeurs en vigueur. La concur-

rence entre organisations ne se limite donc pas { l’accès { des ressources ou { la 

minimisation des coûts, mais s’étend également { la recherche de légitimité. La 

définition la plus fréquente du concept de légitimité organisationnelle est celle 

proposée par Suchman : « l’impression partagée que les actions de l’organisation 

sont désirables, convenables ou appropriées par rapport au système socialement 

construit de normes, de valeurs ou de croyances sociales. » (1995, p. 572). Celui-ci 

distingue alors trois types de légitimité : pragmatique, morale et cognitive. La légi-

timité pragmatique se base sur l’intérêt des parties prenantes. La légitimité morale 

renvoie { la conformité { certaines valeurs. La légitimité cognitive s’appuie sur des 

manières de penser profondément ancrées qui rendent l’organisation compréhen-

sible et prévisible par les parties prenantes. 
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Huybrechts et Nicholls (2011, 2013) inscrivent leur analyse des partenariats entre 

entreprises sociales et entreprises commerciales dans cette perspective. Ils consi-

dèrent ainsi qu’« en se centrant sur les aspects fonctionnels de la collaboration, les 

chercheurs tendent à négliger certaines motivations qui peuvent expliquer une 

grande partie de pourquoi et comment les organisations collaborent » (2011, p. 3). 

Dès lors, les collaborations entre entreprises sociales et entreprises commerciales 

doivent également être envisagées comme une recherche mutuelle de légitimité. 

Du point de vue des entreprises sociales, collaborer avec les entreprises commer-

ciales est légitime puisque celles-ci constituent le modèle dont il faut partiellement 

s’inspirer, du moins sur le volet économique. En effet, comme l’a montré Dart 

(2004), l’entreprise sociale constitue une nouvelle dénomination dont la spécificité 

vis-à-vis des organisations sans but lucratif se situe dans la commercialisation et 

l’adoption de méthodes issues du secteur { but lucratif. Suarez et Hwang (2013) 

montrent ainsi que les organisations sans but lucratif s’engageant le plus fré-

quemment dans des collaborations de type transactionnel ou intégratif avec le sec-

teur à but lucratif sont celles qui en sont culturellement proches. Ils apprécient 

cette proximité par trois critères : la part prépondérante des ressources mar-

chandes dans le financement, la détention d’une spécialisation en management 

parmi les dirigeants et la mise en œuvre d’un processus de rationalisation. Du 

point de vue des entreprises commerciales, collaborer avec les entreprises sociales 

est légitime car ceci attesterait de la volonté d’œuvrer pour le bien commun con-

formément aux discours promouvant leur responsabilité sociale et environnemen-

tale (Abzug & Webb, 1999 ; Seitanidi et Crane, 2009). Pour Huybrechts et Nicholls, 

les collaborations entre entreprises sociales et entreprises commerciales seraient 

alors sous-tendues par une « légitimité associationnelle », « qui découle de 

l’association avec d’autres entités déj{ perçues comme plus légitimes » (2011, p. 

4). 

Cette apparente symétrie peut en réalité masquer une inégale distribution du pou-

voir au sein de la collaboration. Dans leur étude de cas basée sur la collaboration 

entre une organisation de commerce équitable et une enseigne de la grande distri-

bution, le pouvoir se situe nettement du côté de la seconde. Celle-ci parvient en 
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effet { imposer sa logique marchande { l’entreprise sociale sans que cette dernière 

ne soit en mesure de contrebalancer en jouant de sa réputation. Les auteurs relati-

visent donc le poids d’un second type de légitimité qu’ils ajoutent également { la 

typologie de Suchman : la « légitimité discursive, la capacité { s’exprimer légiti-

mement au sujet de certaines questions ou au nom d’autres organisations » (2011, 

p. 4). Au contraire, comme Di Domenico et al. (2009), ils font le constat d’une rela-

tion déséquilibrée : un phénomène d’isomorphisme institutionnel constitue géné-

ralement la condition d’une poursuite de la collaboration. « Il apparaît que les lo-

giques dominantes étaient clairement marchandes. Les entreprises essaient - et 

apparemment réussissent - à inclure des questions sociales et à améliorer leur 

image sans pour autant faire de compromis quant à leurs principes économiques. 

A travers leur rôle dominant, les entreprises sont donc en mesure d’imposer les 

règles de leur domaine institutionnel – le marché – comme principes sous-tendant 

la collaboration » (2011, p. 12). On ne peut alors parler de réelle coopération dans 

la mesure où un but commun n’a pas émergé mais c’est plutôt un intérêt individuel 

qui l’a emporté sur l’autre. 

 

Herlin (2013) est encore plus réservée quant aux collaborations avec les entre-

prises commerciales car elle considère qu’elles peuvent dégrader la légitimité dont 

jouissent les organisations sans but lucratif. Sa recherche se fonde sur une étude 

de cas concernant une association intervenant dans le domaine de la santé ayant 

été sollicitée par des entreprises commerciales pour différents types de collabora-

tions. Herlin s’inscrit en faux contre les analyses soutenant que les organisations 

sans but lucratif verraient leur légitimité accrue par des partenariats avec des ac-

teurs du secteur à but lucratif. Il est en effet fréquemment avancé que certaines 

parties-prenantes comme les pouvoirs publics ou les fondations valoriseraient ce 

type de collaborations, gage de stabilité financière et de professionnalisation, ce 

qui in fine accroîtrait la légitimité des organisations sans but lucratif. Au contraire, 

les résultats de Herlin insistent sur le fait que dans ces collaborations le pouvoir 

appartient { l’entreprise commerciale car elle détient le poids financier le plus im-
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portant, ce qui lui permet de s’approprier la légitimité de son partenaire tout en le 

poussant à certaines dérives. En cas de scandale affectant la collaboration, les or-

ganisations sans but lucratif perdraient toute leur légitimité vis-à-vis de leurs par-

ties-prenantes ce qui aurait des conséquences dommageables : diminution des 

fonds provenant des dons, méfiance des pouvoirs publics, moindre implication des 

bénévoles et des salariés… Les organisations sans but lucratif doivent donc 

prendre en compte ce risque lorsqu’elles envisagent une collaboration avec un ac-

teur du secteur à but lucratif. Herlin recommande alors aux organisations sans but 

lucratif de s’en tenir au stade philanthropique, moins risqué que les stades transac-

tionnel et intégratif. Alors qu’Austin & Seitanidi (2012) valorisent des collabora-

tions les plus poussées possibles car susceptibles de produire un changement à 

grande échelle, Herlin met au contraire l’accent sur le fait que simultanément 

celles-ci exposent davantage les organisations sans but lucratif au risque de voir 

leur légitimité souffrir d’éventuelles dérives. Plus communément, elle insiste éga-

lement sur l’importance du choix du partenaire avec lequel il est nécessaire de par-

tager un certain nombre de valeurs. 

 

CONCLUSION 

 

Bien qu’elles mettent l’accent sur les potentialités liées aux collaborations, les ana-

lyses fonctionnalistes laissent voir que celles-ci ne relèvent que rarement d’une 

réelle coopération entre organisations à but lucratif et sans but lucratif. 

L’interaction se limite le plus souvent { une simple coordination entre organisa-

tions poursuivant de manière isolée leur intérêt particulier. Ce constat est accentué 

par les analyses dialectiques qui soulignent que ces collaborations peuvent fré-

quemment passer sous le contrôle exclusif des organisations à but lucratif. Les 

considérations économiques tendent alors à supplanter la dimension sociale qui 

aurait pu constituer l’objectif partagé. Le constat d’ensemble est finalement très 
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pessimiste quant à la possibilité d’une « régulation coopérative par les règles 

communes entre des membres associés » (Defalvard, 2013, p. 77). Comme le ré-

sument London et al., « la littérature n’est pas optimiste quant aux chances de 

réussite des alliances entre grandes entreprises et organisations sans but lucratif, 

car les habituelles conditions d’un succès ne sont pas réunies : manqueront cruel-

lement transparence, capacité d’absorption, congruence des représentations, con-

fiance et similarité des domaines d’intervention » (2005, p. 355-356). 

D’un point de vue épistémologique, on peut remarquer que la littérature sur les 

relations entre organisations à but lucratif et sans but lucratif émane principale-

ment de chercheurs en sciences de gestion. La plasticité de cette discipline autorise 

l’usage de cadres théoriques variés, empruntés notamment { la sociologie et aux 

sciences économiques. Ceci permet de proposer des interprétations diverses et 

vraisemblablement complémentaires du phénomène. Toutefois, la focalisation sur 

les organisations a pour inconvénient de négliger le cadre institutionnel dans le-

quel elles agissent et en particulier le rôle que peuvent jouer les pouvoirs publics. 

On peut pourtant supposer que ceux-ci sont susceptibles d’influer sur la nature des 

relations s’établissant entre organisations à but lucratif et sans but lucratif, no-

tamment via le droit. Par exemple, l’introduction des clauses sociales dans les mar-

chés publics favorise l’établissement de relations entre structures d’insertion par 

l’activité économique et entreprises commerciales. Cet aspect des collaborations 

mérite selon nous davantage d’approfondissements. 
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